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Votre Liberté 

Votre Voix 
Er: Dominik Roland  – Service Secteurs CGSLB – blvd. Poincaré 72-74, 1070 Bruxelles 

 

 

 

 
Quand recevez-vous cette augmentation ? 

 
Votre augmentation salariale est effective à partir du 1er juillet 
2017 et doit donc figurer sur votre fiche salariale de juillet. 
 

 
De combien augmente votre salaire ? 
 

En raison de l’accord sectoriel, les salaires barémiques ainsi que 

les salaires effectifs du mois de juillet 2017 augmentent de 0,9% 

comparés aux salaires du mois de juin 2017. 

Attention : Ceci n’est pas applicable sur les salaires effectifs si 

une CCT d'entreprise est ou doit encore être conclue et qui vous 

octroie d'autres avantages.  

 

Vos collègues, amis et membres de votre famille peuvent aussi 

bénéficier de tous les avantages de l’affiliation. 

Rendez-vous sur : http://www.cgslb.be/avantages/ 

S’affilier ? http://www.cgslb.be/fr/saffilier-a-la-cgslb/registrer 

 

 

Vous travaillez dans l’industrie 
alimentaire?  

Votre salaire augmente ! 

http://www.cgslb.be/avantages/
http://www.cgslb.be/fr/saffilier-a-la-cgslb/registrer

